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Les députés macronistes, LR et RN ont organisé un coup de force inacceptable contre le monde du travail. 
Pour passer en force leur loi sur le 1er mai, ils ont fait un 49-3 parlementaire en votant une motion de rejet 
pour annuler les 170 amendements déposés.  Ainsi, la loi aurait pu être adoptée dès la semaine suivante sans 
avoir été débattue par l’assemblée ! 

Ce passage en force est inacceptable ! 
Après nous avoir volé 2 ans de vie avec la réforme des retraites, ils veulent maintenant nous voler le 1er mai. 

Le 1er mai n’est pas un jour comme les autres ! 
C’est le seul jour férié obligatoirement chômé et payé dans notre pays, un symbole historique des luttes des 
travailleurs et des travailleuses. 

Cette proposition de loi vise aujourd’hui à banaliser le travail ce jour-là ! 
Derrière les promesses, il y a la réalité du travail : 
• Le “volontariat” ? On connaît déjà avec le travail du dimanche ; Dans les faits, il est souvent 

contraint ! 
• Le paiement des heures à 200% est une illusion, les salariés seront payés en heures complémentaires 

soit comme s’ils venaient travailler un jour normal, le paiement à 200% nécessiterait de payer cette 
journée en plus avec une majoration équivalente à la journée de travail ! 

Cette loi ne concerne pas que "quelques artisans", elle ouvre le 1er mai à la grande distribution et aux 
grandes enseignes, Carrefour, Auchan, Interflora, Fnac... ce sont plus de 1,4 million de salarié·es qui seraient 
directement impactés. 
C’est l’engrenage : mise en concurrence des salarié·es aujourd’hui, banalisation du travail le 1er mai demain. 

Nous refusons ce hold up ! 
Nous demandons solennellement au gouvernement de renoncer à ce texte. 

Le 1er mai est un droit depuis 1947 ! 
Nous ne laisserons pas faire ! 
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Payé à 200% 

MENSONGE 

Volontariat 

MENSONGE 

Manifesta/on à AUXERRE 10H00 Maison des syndicats 
à SENS 10H30 Maison des syndicats (35, rue de la pépinière) 

 


